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de sainal'itiiiiis vouoront lour attention ä eet objot ct s'ott'orooi'ont (Eadressor
leurs comiiuin Rations on temps utile.

Avec nos medicares salutations,

Le Secretariat central de l'Alliance suisse des samaritains,

A. II.UBEIL
o—o-

Au seeours du Japon

Ainsi (jiio nous lo disions dans notro
dernier numero, les societJs dc la Croix-
Rouge du nionde cntier out collabord

pour venir en aide ii la Croix-Rouge
japonaise ensuite du tremblement do torro
do ce pays.

La Croix-Rouge suisse a envovJ fr. 20 000

pris sur son inodeste capital.
La (Iroix-Rouge alleniande a fait 20 I. stg.
La Croix-Rouge amJricainc a rouni pres

de 9 000 000 de dollars. La promptitude
avec laquelle les souscriptions out afflud

aux Etats-llnis, ensuite d'un appol du

President Coolidge, est vraiment rcmar-
quablc: en 2-1 hcures, New-York donna

500 000 dollars. Dix vaisseaux charges de

milliers de tonnes de merchandises, de

medicaments, de nourriture, dc vetements
et de matdriaux de construction quittaient
les cotes amdricaincs pour traverser lc

Racifique.
Los Croix-Rouges argentine, beige, bri-

tannique, canadienue, cubaine, danoise,

nderlandaisc, norvegienue, suedoise, tcheco-

slovaque ct d'nutrcs out ouvert des

souscriptions nationales.

En Angleterre, 15 jours apres la

catastrophe, les fonds rccueillis en favour
du Japon ddvastd atteignaient SO 000 1. stg.

En France et dans ses colonies, des

sommes enormes out dtd recueillies, plus
de .'I 000 000 a la fin de scptcmbre.

L'ltalie a pu faire des expdditions de

marchandises pour line valour de pres
do 2 000 000 de lires. La Croix-Rouge

polonaise a onvoye do l'argent et des

etoffes, la Russie a expedie des medicaments.

Enfin le Comite international de Geneve,
de meine quo l'Union internationale de

seeours aux enfants out reeu des milliers
de francs destines aux Japonais.

L'entr'aide internationale, par lc canal

do la Croix-Rouge, n'est pas - - on le

voit par les ehiffres <pd precedent un

vain mot.

Alliance suisse des gardes-malades, section de Neuchätel
Assemblee generale du 8 novembre 1923

Charmante reunion annuellc, ii laquelle
[Jus de JO membres avaient pu assister.

Le president, M. le I)' de Marval, ouvre
la seance, et dans son rapport sur l'excr-
cice ecould, dit entr'autres:

« Rien d'extraordinaire no s'est passd an

cours do l'exercicc qui vient de s'eeouler.

Noti'e section l'a eommencd avec 95 mem¬

bres, il so termine avec 100 membres.

II v a bien en quelques demissions et

quelques admissions, de meine de quelques

transferts; ceux-ci n'ont eependant guerc
modifid le nombre de nos membres.

Nous comptions, a fin juin 192J: SR

infirmihres, 5 infirmiers, 12 releveuses.

Je regrette que le rccrutement ne sc
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lasse pas plus facilement, car il serait

parfois utile que notre Bureau dc placement

efit un plus grand choix d'infirmieres
a disposition. En effet, la plus grande
partic de nos gardes-malades ont des

places stables, de longue dnree, de sorte

que cclles qui sont rdellement ä la

disposition du Bureau pour la clientele privee
ne sont gudre qu'une vingtaine. C'est pen
quand il s'agit de faire un choix judicieux,
et nous savons tons que toutes les infir-
midres ne sont pas dgalement qualifiees

pour toutes les places. D'autre part, je
sais bien que si nous avions un plus grand
nombre de ces «itindrantes » nous aurions
souvent de la peine a les placer toutes.

O'est qu'en effet notre Bureau a moins
do demandes que prdeddemment. Pendant
les neuf premiers mois de cettc annee,
le nombre des placements a diminud de
21! en coniparaison de l'annde dernidre.

A quelles circonstanccs faut-il attribuer
cettc diminution

Certainement que les difficnltds econo-

miques dans lesquelles notre pays se ddbat

depuis des annees, joucnt un role pre-
pouddrant. « On y regardc a deux fois »

avaut d'engager une garde, car les budgets
de tant de families ont dü etre rdduits,
et la prdsence d'une infirmidre augmente
fortcment les ddpenses d'un petit mdnage,
aussi prdfdre-t-on s'en passer. A cela

vous ne pouvez rien!
Mais il y a d'autres raisons: On entend

assez souvent exprimer la crainte que les

gardes se fassent servir, qu'elles racontent

trop facilement ce qu'elles voient et en-
tendent dans les families, de sorte qu'elles

apportent parfois plus de complications

que d'aide. Ces «011 dit» dont 1'dcho

parvient jusqu'a notre Bureau font a nos

gardes une mauvaise rdpntation. Je veux
bien croire que cctte rdpntation facheuse

est en gdneral immdritee oil fortenient

exagdree; je sais aussi que bien souvent

il suffit que des gens qui avaient certaines

craintes, se rendent compte de leur erreur
lorsqu'une de 110s gardes entre dans leur
milieu. II 11'cn rcste pas moins que quelques

infirmidres ont dte fautives parcc
qu'elles n'ont pas cu assez de tact, parce
qu'elles n'ont pas su se tcnir il leur place,

parce qu'elles ont manque de discretion.

II nous semble done que, pour lutter
contre cette reputation, il devrait y avoir
entre nos gardes de l'Alliance plus de

cohdsion, plus de solidarite, et le ddsir
de forcer l'opinion publique ii reconnaitre

que s'il v a malheureusenient des infir-
midres qui se font servir et qui 11c brillent

pas par la discretion, ce ne sont pas cclles
de notre section, de noire Alliance.

II faut que 110s gardes se tiennent ii
leur place dans les families oil elles sont

appeldes, il importc qu'elles ne deviennet

pas familieres avec leur entourage, memo

lorsqu'on est si aimable avec elles qu'elles

pourraient se croire A. la maison, et des

lors risquer de s'abatidonner ii dire des

choses qu'elles n'ont a revdler ä qui que

ce soit. J'y insiste: il faut que la dis-

crdtion soit telle et que le secret
professional soit si scrupuleusement gardd,

que les clients puissent etre absolumcnt

tranquilles il cet dgard.

Souvenez-vous, je vous prie, que vous
arrivez toujours chez des gens qui at-
tendent beaucoup de vous, souvent plus

que vous ne pouvez donner. On no se

rend pas compte, par exemple, que des

gardes-malades qui ont rarement des nuits

parfaites ne peuvent A la longue prodiguer
a leurs malades des soins jours et units,

ipi'elles sont parfois trds fatigudes et que
cette lassitude pent avoir une influence

sur leur huineur! Ne vous fachcz pas,

ne vons emportez pas, mais expliquez tran-

quillcment la situation, an besoin parlez-en

au mddecin-traitant pour qu'il vous vietine

en aide.
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Evitez aussi de vous placer sur im

picd de camaraderie avec los domostiques;
no lour faites point de confidences, no

leur paries pas de votro malade, de co

cpio vous pensez de son etat; nc lenr
racoutoz rien des antros malades quo
vous avez soignds. Rappoloz-vous <juo los

domestiques rapportcront eela, peut-etre
sculcment apres votro ddpart, mais cos

racontars de l'oscalior do service vous
feront du tort tot ou tard, et font du

tort a notro institution.
Nc ddnigrez pas vos collogues dans les

milieux od vous travaillcz; nc les jugoz

pas, memo si 011 los critique dovant vous.
Ddfcndez-los au contraire, faites co quo
voudriez qu'on vous fit a vous-memos.

Rappelez-vous quo les absents ont tort,
qu'ils ne peuvent sc diseulpor, et <pie los

plaintcs qu'on vous adrosse a leur dgard
sont souveut exagdrdes, ou ddformdos, ou

meine inventdes. Souvcnoz-vous quo vous
faites partic d'unc meme famillc - l'Al-
liance suisse des gardes-malades — et

que vous devez attdnuer dans la mesure
du possible les jugements defavorables

qu'on pourrait porter dovant vous sur
vos coll&gues.

Soyez toujours tres polios, meine si les

personnes clioz losquelles vous etes ne le

sont pas avec vous; vous lour en im-

poscrez par votro calmc, par votre mo-
destie, par votre tonne qui doit dtre par-
faite; rappelez-vous que vous n'dtes Iii

qu'cn passage, ce qui vous aidera a prendre
votre mal on patience.

Ne parlez pas do vos soucis ou de

vos ennuis personnels, ni de votro santd

si eile laisse A ddsirer; ne prenez pas
de mddicaments au vu et au su de tonte
la famillc, ear vous savoz qu'on admet

diffieilement qu'uno garde soit souffrante,
qu'elle a it parfois besoin de penser a

elle-memc et que son malade 11c soit pas
sa sonlo et unique prdoceupation.

de termine par ces mots quo m'dcrivait
dernierement notre diroetrico sirur Cdeile

Montandon qui est votro eonfidonte et

(juo vous appreciez au moins autant que
moi: «II faudrait so souvenir (]ii'il vaut

toujours mioux porter soul son propre
fardeau, tout on aidant do tout notro

cceur aux malades confids a nos soins a

porter lo lour, car on 11c rencontre que
rarement des personnes qui comprcnnont

quo Tin firmiere a aussi dos soucis, parfois

trds euisants, ot <pii sympathisent
avec elle.

Nous dovrions nous souvenir (pie nous

serous jugdes ct apprdcides dans la mcsuro

ou nous aurons passe inaporoues grace a

notre savoir-faire, A notre humour toujours
egale et a notre discretion.»

Et permettez-moi d'ajoutor quo vous de-

voz tendro a cette perfection non soulement

pour vous et pour vos malades, mais

encore pour le bon renom de l'association

a Iaquelle vous appartcnez ot dont la

reputation doit dtre toujours plus cxccllento.

Aprds lo rapport prdsidentiel, 011 en

vint aux comptos qui prdsontent 1111

excellent do rocettes d'envirou fr. 100. II a

pu ndanmoins dtre fait les subventions

suivantes cpii ont dtd votdes a l'unanimitd:
don de fr. 100 (soit un franc par mcmbro)
A la caisso de secours do l'Alliance suisso;

fr. 100 A notro ddvoude eaissiöre, et fr. 50

au Bureau de placement A Neuchatel. La

petite caisso do secours de la section

neuchatoloiso, dont la fortune atteint au-

joiird'lmi fr. 41215, n'a rcgu cpio le produit
de la caehemaille suspendue an Uurcau

de placement, soit fr. 20.

Apres approbation des comptes ot do

la gostion, 011 passe aux nominations

statutaires: les scours Louise Buehlcr ot

Jeanne Ddcosterd sont nominees verifi-
catrices des comptos, et la liste des six

ddldguds pour l'assonibldo gdndralo d'Olton
est mise an point.
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La cotisation dos membres pour 1923
ä 1924 est fixde 5 fr. 10 (abonnement
obligatoire au nouveau journal do la so-
cidte « Bliitter für Krankenpflege—Bulletin

des gardes-nialades » compris).
Enfin le president explique et commentc

le nouveau projet de Statuts de l'Alliance.
Eue interessante discussion s'engage au

sujet de l'articlo lpr, eonccrnant le main-
tien au sein de l'Alliance des rcloveuses-
gardos de nourrissons, ou leur exclusion
dordnavant. Pour la section de Neuehatel,
cette question n'a pas une treu grando
importance; il parait en etro autrement
dans d'autres sections, Neuclnltel on effet
n'a qn'un tros petit nombre de gardes-
releveuses et la demande de cos gardes
est peu frequente au Bureau de placement.

L'assemblde decide ä l'unanimite que
la section nencliateloise desire le maintien
des releveuses-gardes de nourrissons dans

l'Alliance, mais proposera a l'assembiee
d'Olten que ce personnel soit place dans

une categorie speciale (categorie B, la

categorie A etant formec par les infir-
rnibres et les infirmiers) avec costume et
insigne en argent speciaux, s'occupant ex-
elusivement des accouchees et des bebes,
et <pie le temps d'etudcs de cette
categoric soit prolonge de moniere a rendre
plus aptes ä leur travail les relevcuses

qui dorenavant devront avoir aussi des

connaissances etendiies dans le soignage
des poupons.

Puis ce fut, autour des deux grandes
tables, le bruit joyeux des cuillers et des

tasses mais aprds trois lieures de dd-
lassement pendant lesquelles les membres
furent lieureux de se retrouver et de

siroter gaiement une tasse de the, l'heure
vint oü il fallut retourner aupres des
malades qui attendent leur infirmidre
Au gre de chacune cette heure vint trop
tot; il subsiste l'espoir de se retrouver
dans six semaines, ä la fete de Noel!

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Alliance suisse des gardes-malades, section
de Bale. — Admissions: Soeur Adele Kncebel.
de Bale; Hulda Watermann, de Dortmund.

Section de Berne. Admissions: Scour
Thecla Bruderer, de Trogen; Thea Thürler,
d'Erlenbach.

Candidates: R. Helene Tschudi, 1896, de

Glaris; Dora Maurer, 1895, de Kirehlindaeli;
Cecile-Charlotte Gessler, 1893, de Bale; Lina
Hasler, 1898, de Schupfart; Marguerite Lugin-
bühl, 1894, d'Obcrtal.

Demissions: Martha et Rosa Schlatter, qui
sont transferees dans la section de Geneve;
Mme Frida Dobson-Gerber, pour cause de mariage.

Section de Geneve. — Mardi 4 decembre,
ii 20 h. 15, au local de la section, 11, rue
Massot: (Jauserie de M. Ch. Xogarede sitr la
tuberculose infantile et net prevention avec
projection d'un film pris ii Clairmont s. Sierre.

Invitation cordiale ii tous nos membres.

Section de Neuehatel. — Admissions: Mllc
Esther Perrinjaquet, des Geneveys s. Coffrane;
Mlle Emma Guedat, d'Ocourt (Berne); Mlle Alice
Rosselet, du Locle.

Transfert dans la section de Zurich: Smur
Hedwige Bioley.

Section de S'-Gall. - Admissions: Ilanna
Lutz, roleveuse; Berta Mmstinger, releveuse;
Elisabeth Muehllueuper, de Karlsruhe; Emma
Tierse, releveuse, de Memmingen; Ida Zolli-
kofer, releveuse, de S'-Gall.

Deces: Soeur Emma Huerlimann.
Section de Zurich. — Admissions: Sieur

Ida Ilimmelberger, de Schwellbrunn; Emmy
Homberger, de Biortschikon; les gardos de
nourrissons Martha Gygli, d'Eriswil; Hedwige
Landolt, de Zurich; Elisabeth Stadielin, de Bale.

Transfert de Neuchfitel ii Zurich: S1 II. Bioley.
Candidates: Les soeurs Marie Stettler, 1898,

d'Eggiwil; Ida Sigg, 1896, de Doerflingen. Les
relevcuses Berta Bryner, 1892, de Zurich;
Frieda Etzweiler. 1900, de Stein a. Rh.; Frieda
Wegmüller, 1892, de Wechingen; Mina Ihrrtschi,
1895, de Sumisvvald; Flora Branger, 1892, do

Davos; Elsy Dubs, 1900, de Zurich; Berta
Ilerbener, 1899, de Randegg; Lina Hubcr,
1900, do Zurich; Emmy Getiker, 1893, de

Männedorf; Gertrude Weber, 1898, de Veltheim.
Demission: Soeur Hulda Zimmermann, gardc-

malade, decedeo en Ameriquo.

Imprimorie cooperative de Berne (rue Neuve, 34)
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